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QUE la Loi concernant la mise en œuvre des accords 
de commerce international (chapitre M-35.2) soit appli-
cable à l’Accord économique et commercial global entre 
le Canada et l’Union européenne tel qu’il s’applique 
provisoirement;

QUE la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et le ministre de l’Économie et de 
l’Innovation soient chargés de transmettre aux instances 
appropriées l’engagement du gouvernement du Québec à 
être lié par cet accord tel qu’il s’applique provisoirement.

Le greffi er du Conseil exécutif,
YVES OUELLET

71061

Gouvernement du Québec

Décret 809-2019, 8 juillet 2019
CONCERNANT la nomination de monsieur Carol 
Fillion comme membre du conseil d’administra-
tion et président-directeur général du Centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux de la 
Mauricie-et-du-Centre-du-Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi modifi ant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment 
par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), le 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 
de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec est un établisse-
ment fusionné;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 9° de l’article 10 
de cette loi, les affaires d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux qui se trouve dans une région socio-
sanitaire où une université offre un programme complet 
d’études pré-doctorales en médecine ou qui exploite un 
centre désigné institut universitaire dans le domaine social 
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé notamment du président-directeur général de l’éta-
blissement, nommé par le gouvernement, sur recomman-
dation du ministre, à partir d’une liste de noms fournie par 
les membres visés aux paragraphes 1° à 8° de cet article;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi, le mandat du président-directeur général est 
d’une durée d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE le poste de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général du Centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux de la Mauricie-
et-du-Centre-du-Québec est vacant et qu’il y a lieu de le 
pourvoir;

ATTENDU QUE monsieur Carol Fillion fait partie de la 
liste requise par la loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE monsieur Carol Fillion, président-directeur général 
adjoint et président-directeur général par intérim, Centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux de la 
Mauricie-et-du-Centre-du-Québec, soit nommé membre du 
conseil d’administration et président-directeur général du 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 
de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec pour un mandat 
de trois ans à compter des présentes au traitement annuel 
de 261 037 $;

QUE pour la durée du présent mandat ou jusqu’à son 
déménagement, monsieur Carol Fillion reçoive une allo-
cation mensuelle de 1 225 $ pour ses frais de séjour à 
Trois-Rivières;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux 
et des présidents-directeurs généraux adjoints à temps 
plein des centres intégrés de santé et de services sociaux, 
des établissements regroupés et des établissements non 
fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 60-2018 du 7 février 2018 et les modifi cations qui 
pourraient y être apportées s’appliquent à monsieur Carol 
Fillion comme président-directeur général du niveau 1.

Le greffi er du Conseil exécutif,
YVES OUELLET

71064

Gouvernement du Québec

Décret 810-2019, 8 juillet 2019
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de la Régie de l’assurance maladie 
du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7 
de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec 
(chapitre R-5), la Régie est administrée par un conseil 
d’administration composé de quinze membres, dont le 
président du conseil et le président-directeur général et au 
moins huit de ces membres, dont le président, doivent, de 
l’avis du gouvernement, se qualifi er comme administra-
teurs indépendants;
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